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Présenté comme une opération de transparence, l’Audit du 
financement des partis politiques soulève des controverses 
juridiques et politiques.

FINANCEMENT DES PARTIS

L’AUDIT QUI DIVISE
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Quand les « lives » virent à 
l’arnaque

Ce qui devait n’être qu’un outil 
de promotion commerciale 
est en train de se transformer 

en piège numérique. À Bamako, les 
sessions « live » sur TikTok, deve-
nues populaires pour la vente en 
ligne, font émerger un phénomène 
aussi inquiétant que pervers. C’est 
de l’escroquerie en temps réel.
Le mécanisme est aussi simple 
qu’efficace. Une vendeuse – ou 
un vendeur – présente ses articles 
en direct. Un internaute intéressé 
commente, souvent en laissant son 
numéro de téléphone pour être re-
contacté. C’est à ce moment-là que 
les arnaqueurs rôdent. Ils appellent 
dans la foulée, se faisant passer 
pour un soi-disant « livreur » ou « col-
laborateur », exigeant un paiement 
mobile money immédiat pour une 
commande fictive. Le client, pris de 
court, s’exécute. Mais la marchan-
dise n’arrivera jamais. Quant au 
compte TikTok responsable du live, 
il niera toute implication.
Ce phénomène alarmant révèle un 
trou béant dans la régulation du 
commerce en ligne au Mali. Aucun 
cadre légal n’oblige aujourd’hui les 
vendeurs à vérifier l’identité des 
acheteurs ou des commentateurs. 
Les réseaux sociaux, quant à eux, 
n’ont ni la volonté ni la capacité de 
sécuriser ces échanges informels. 
Résultat : ce sont les citoyens, sou-
vent modestes, qui paient le prix 
fort.
Il est urgent d’alerter l’opinion pu-
blique, de lancer des campagnes de 
prévention massives et d’imaginer 
un cadre juridique adapté à l’écono-
mie numérique locale. Car derrière 
chaque live se cache désormais une 
possible escroquerie. Il en va de la 
confiance numérique, mais aussi 
de la dignité de vendeurs honnêtes 
désormais discrédités malgré eux. 
À Bamako comme ailleurs, la tech-
nologie ne doit pas être un prétexte 
à l’impunité.

Massiré DIOP

RENDEZ-VOUS

C’est le montant en euros qu’Israël aurait dépensé après une semaine de 
guerre contre l’Iran.

2 milliards

  LA PHOTO DE LA SEMAINE

Le président de la Transition, le Général Assimi Goita en visite officielle à Moscou depuis le 21 juin 2025.

LE CHIFFRE

• « Avec la Russie, nous nous soute-
nons mutuellement dans les instances 
internationales. Nous allons vers des 
partenariats qui non seulement per-
mettent de développer un secteur 
donné, mais aussi nous assurent un 
transfert de compétences et de tech-
nologie ». Assimi Goïta, Président de 
la Transition, le 24 juin 2025.

• « Je sais une chose, Poutine aimerait 
régler le problème. Il aimerait s’en sor-
tir. C’est un gâchis pour lui. Je lui ai dit : 
vous m’aiderez à trouver un accord 
avec vous et je pense que c’est ce que 
nous ferons bientôt ». Donald Trump,  
Président des États-Unis, le 24 juin 
2025.

ILS ONT DIT...

Concert Casha - Palais de la Culture 
- Bamako

27 juin 2025 :

Nigeria Oil & Gas - Abuja

29 juin - 3 juillet 2025 :

Clôture des Premiers Jeux de l’AES

28 juin 2025 :

Concert Iba One - Zénith - Paris

5 juillet 2025 :

UN JOUR, UNE DATE
26 juin 1945 : signature à San Francisco de la charte des Nations Unies, marquant 
la naissance de l’ONU.

U
P

La slameuse malienne Adiaratou Sidibé, connue sous le nom 
d’Adia Slam, s’est classée 2ème à la Coupe du monde de slam 
interuniversitaire du 9 au 14 juin 2025 à Libreville.

Le rappeur Koba LaD a reconnu avoir causé la mort d’un de ses 
amis, suite à un accident routier, lors de son procès pour homi-
cide involontaire aggravé, ce 25 juin 2025.D

OW
N

Donnez votre avis

sur
www.journaldumali.com

Journal du Mali007
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Délai de prescription non 
conforme L’illégalité décriée 
de l’audit ne se limite pas à 
l’inexistence des partis poli-
tiques au Mali. Elle est aussi 
relative à la période concer-
née, soit 25 ans, alors que des 
spécialistes financiers sou-
lignent que le délai de pres-
cription légale est de 10 ans. 
« Que ce soit en comptabilité 
privée ou en comptabilité pu-
blique, le délai obligatoire de 
conservation des livres comp-
tables et de leurs pièces justi-
ficatives est de dix ans », rap-
pelle le Dr. Konimba Sidibé, 
expert-comptable et homme 
politique, s’appuyant sur 
l’article 24 de l’Acte uniforme 
relatif au droit comptable et 
à l’information financière de 
l’OHADA pour la comptabilité 
privée et l’article 71 du décret 
N°2014-0349/P-RM du 22 
mai 2014 portant règlement 
général sur la comptabilité 
publique en République du 
Mali.

Quelle suite pour le proces-
sus ? La suite du processus 
d’audit du financement des 
partis politiques au Mali s’an-
nonce semée d’embûches. 

s’interroge pour sa part le Dr. 
Mahamadou Konaté, Direc-
teur du Bureau d’Études et 
de Conseils Donko pour la 
Gouvernance et la Sécurité. 
« Le but de cet audit post-
mortem n’est pas judiciaire, 
mais très probablement poli-
tique. Cela a tout l’air d’une 
manœuvre de diversion, d’une 
tentative désespérée de créer 
un ennemi rétrospectif, un 
coupable de substitution, 
pendant que le peuple ploie 
sous le poids du quotidien », 
analyse ce juriste.

FINANCEMENT DES PARTIS : L’AUDIT POST DISSOLUTION QUI 
DIVISE
Un peu plus d’un mois après la dissolution de tous les 
partis politiques par les autorités de transition, la Cour 
suprême du Mali a annoncé le 17 juin 2025 l’ouverture 
d’un audit rétrospectif sur les financements publics ac-
cordés aux partis de juillet 2000 à mai 2025. Présentée 
comme une opération de transparence, la démarche sou-
lève toutefois des controverses juridiques et politiques, 
dans un contexte où le pluralisme politique est suspendu.

Selon le communiqué 
lu à la télévision natio-
nale et signé par le 

Président de la Section des 
Comptes de la Cour suprême 
du Mali, les Présidents des 
ex partis politiques sont invi-
tés à prendre les dispositions 
appropriées pour déposer 
à la Section des Comptes, 
avant le 30 juin 2025, les 
copies des états financiers, 
les pièces justificatives des 
dépenses, les journaux de 
banques et de caisses, les 
relevés et états de rapproche-
ment bancaires, ainsi que les 
documents relatifs à la situa-
tion annuelle des ressources. 
D’après nos recoupements, 
les partis politiques avaient 
été saisis par lettre depuis le 
13 mai 2025 par le Président 
de la Section des comptes 
de la Cour suprême du Mali 
en vue de cet audit spécial 
sur le financement de leurs 
activités. Cependant, dans la 
foulée de leur dissolution par 
décret en date du même jour, 
les leaders des partis poli-
tiques dissous n’ont pas don-
né suite à la correspondance. 
Cela explique la diffusion 
du communiqué du 17 juin 
sur les antennes de la télévi-
sion nationale, en raison par 
ailleurs de la fermeture des 
sièges des partis politiques, 
conformément au décret de 
leur dissolution.

Une réponse aux recom-
mandations des Forces 
vives L’audit du financement 
public des partis politiques est 
une recommandation issue 
des consultations des Forces 
vives de la Nation des 28 et 
29 avril 2025, et le Premier 
ministre a officiellement re-

quis la Cour suprême le 5 mai 
2025 pour sa mise en œuvre 
une semaine avant la disso-
lution des partis politiques. 
L’objectif de cet examen ap-
profondi, qui portera notam-
ment sur la transparence des 
flux financiers, la justification 
des dépenses et le respect 
des obligations comptables, 
est d’évaluer la confor-
mité des opérations finan-
cières des partis politiques 
aux dispositions légales et 
réglementaires en vigueur. 
Conformément à la charte 
des partis politiques abro-
gée, une subvention équiva-
lente à 0,25% des recettes 
fiscales annuelles de l’État 
était répartie entre les partis 
selon des critères bien définis 
(Résultats électoraux, nombre 
d’élus, représentativité des 
femmes, etc.). En contrepar-
tie, chaque formation béné-
ficiaire devait produire des 
états financiers certifiés, à 
déposer avant le 31 mars 
de l’année suivante auprès 
de la Section des Comptes. 

Comme modalités de mise 
en œuvre de la recomman-
dation sur l’audit du finance-
ment des partis, les Forces 
vives ont demandé de rendre 
publics les rapports et bilans 
financiers des partis poli-
tiques pour les fonds reçus 
et de contrôler leurs sources 
de financement internes et 
externes, tout en arrêtant et 
interdisant leur financement 
par des associations, des fon-

dations, des États étrangers, 
des ONG et des institutions 
internationales. Elles ont en 
outre recommandé d’encou-
rager le financement par les 
militants des partis, y compris 
ceux établis à l’extérieur, via 
des mécanismes transparents.

Audit illégal ? Si la mission 
d’audit entre dans les attri-
butions normales de la Sec-
tion des Comptes de la Cour 
suprême, sa portée soulève 
une controverse juridique 

majeure. Peut-on auditer ré-
troactivement des partis poli-
tiques aujourd’hui dissous ? 
Les entités visées n’ayant 
plus d’existence légale, cer-
tains juristes estiment que 
l’exercice est juridiquement 
discutable, voire caduc. 
« Le Premier ministre demande 
à la Section des Comptes de 
la Cour suprême de violer la 
loi. Elle aurait dû lui expliquer 
que sa demande était illégale», 

indique Maître Mountaga Tall, 
avocat et ancien Président 
du parti CNID Faso Yiriwaton. 
« C’est aux Présidents des 
anciens partis politiques que 
la Section des Comptes de la 
Cour suprême s’est adressée. 
Or, il n’existe pas aujourd’hui de 
Président de parti au Mali, fût-
il ancien ou autre », poursuit-il. 
À l’instar de Me Mountaga 
Tall, plusieurs autres person-
nalités politiques et observa-
teurs ont fustigé la décision du 
gouvernement de mener cet 

audit rétrospectif sur le finan-
cement public des partis poli-
tiques. « Il s’avère que la Sec-
tion des Comptes, depuis plus 
d’une décennie, publie quasi 
régulièrement des rapports 
annuels de vérification des 
comptes des partis politiques. 
Si le travail de la Section des 
Comptes a été mené avec 
intégrité et un soutien moral 
sincère, que peut réellement 
apporter un nouvel audit ? », 

Les membres de la Cour Supreme du Mali lors de leur rentrée 2025 en présence du Président de la Transition.

’’Le but de cet audit post-mortem n’est pas judiciaire, 
mais très probablement politique. Cela a tout l’air 
d’une manœuvre de diversion, d’une tentative déses-
pérée de créer un ennemi rétrospectif…

Mohamed KENOUVI

REPÈRES

29 avril 2025 :
Les Forces vivent recom-
mandent l’audit du finance-
ment des partis politiques

17 juin 2025 :
La section des compte de la 
Cour Supreme lance l’audit 
sur la période de 2000 à 
2025

30 juin 2025 :
Délai donné aux partis pour 
fournir les documents finan-
ciers

3 QUESTIONS À

Enseignant-chercheur à 
l’Université Paris 13

Quel regard portez-vous 
sur l’audit annoncé du 
financement des partis 

politiques après leur dissolu-
tion ?
En réalité, c’est une manœuvre 
politiquement inadaptée, mal 
calculée et irréalisable. Elle est 
aussi juridiquement infondée. 
La Cour suprême, en publiant 
le communiqué invitant les par-
tis politiques à fournir leur bilan, 
piège le gouvernement et se 
piège elle-même dans un bour-
bier juridique.

Cet audit pourrait-il 
aboutir ?
Les anciens responsables 

des partis politiques ne pren-
dront pas de risques et peuvent 
délibérément refuser de commu-
niquer les bilans. S’ils acceptent 
de jouer le jeu et fournissent à la 
Cour suprême les bilans de leurs 
activités sur la période indiquée 
et qu’on constate qu’il y a des 
fonds qui ont été détournés, les 
personnes qui se seront rendues 
coupables d’infractions risque-
raient des poursuites pénales.

Quelles conséquences 
pourraient subir les 
anciens Présidents de 

partis sollicités par la Cour 
suprême si ces documents ne 
sont pas fournis ?
L’obligation de dépôt des bilans 
qui était faite aux partis poli-
tiques résultait de la loi portant 
Charte des partis politiques. Or 
cette loi a été abrogée et l’obli-
gation qui en découlait disparaît. 
Si les partis politiques décident 
de ne pas se conformer au com-
muniqué de la Cour suprême et 
de ne pas fournir de bilan, ils 
ne peuvent pas subir une plus 
grande sanction que la dissolu-
tion. Or ils sont déjà dissous.

1

2

3

En l’absence de structures 
légales capables de répondre 
aux injonctions de la Section 
des Comptes de la Cour su-
prême, notamment la produc-
tion des pièces justificatives, 
l’audit risque de tourner court. 
Selon certains observateurs, 
en l’état actuel, trois scéna-
rios pourraient se dessiner. Le 
premier serait un audit admi-
nistratif à sens unique, basé 
uniquement sur les documents 
déjà déposés par les partis 
jusqu’en 2023. Cela limiterait 
l’enquête à un simple état des 
lieux incomplet, sans possibi-
lité de contradiction ni d’éclair-
cissements supplémentaires. 
Le deuxième scénario, plus 
juridique, consisterait à ins-
truire des dossiers individuels 
visant d’anciens responsables 
politiques à titre personnel, en 
cas de suspicion d’enrichis-
sement illicite ou de détour-
nement. Ce glissement vers 
le pénal pourrait néanmoins 
ouvrir un terrain politique sen-
sible. Le troisième scénario, 
enfin, serait la suspension ou 
l’ajournement pur et simple 
de l’audit, faute d’interlocu-
teurs valides et de conditions 
procédurales adéquates. 
« La Section des Comptes de 
la Cour suprême peut difficile-
ment aller au bout d’un audit 
rigoureux et contradictoire 
dans les conditions actuelles, 
sauf à redéfinir le cadre juri-
dique de l’exercice », glisse un 
juriste sous anonymat. Il ajoute 
que l’absence de parties pre-
nantes ne compromet pas 
la légitimité de la démarche, 
mais qu’elle en affaiblit consi-
dérablement l’exécution. 
« Sans mécanismes transi-
toires permettant de convo-
quer d’anciens dirigeants ou 
d’accéder aux archives des 
partis, l’opération risque de 
rester inachevée », affirme 
notre interlocuteur.
En l’absence de garanties juri-
diques solides et d’un véritable 
processus contradictoire, 
l’audit du financement public 
des partis politiques au Mali, 
présenté comme un impératif 
moral et institutionnel, soulève 
de sérieuses interrogations sur 
sa finalité réelle.

DR. AMIDOU 
TIDIANI
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FINANCEMENT PUBLIC DES PARTIS POLITIQUES
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LE DERNIER FINANCEMENT PUBLIC (2018)

En 2018, l’État malien a versé une enveloppe totale de 2,675 milliards de FCFA, 
répartie entre 64 partis politiques sur environ 200 à 300 existants.

59 partis ont déposé leurs comptes annuels de l’exercice 2023,

7 partis n’ont pas produit leurs situations financières,

2 partis ont des ressources supérieures à 100 millions FCFA,

9 partis ont des soldes négatifs au 31 décembre 2023.

Les ressources totales des 52 partis ayant produit leurs situations financières s’élèvent à 
709 793 592 FCFA au 31 décembre 2023.

RAPPORT ANNUEL 2023 DE VÉRIFICATION DES COMPTES DES PARTIS POLITIQUES (2024)

CONTEXTE HISTORIQUE (2000–2018)

Entre 2001 et 2018, l’État a distribué plus de 27 milliards FCFA à différents partis.

La clé de répartition, selon la Charte de 2005, était la suivante :

0,25% des recettes fiscales globales, 15% pour les partis ayant participé à des élections,

40% selon le nombre de députés, 35% selon les conseillers communaux,

10% au prorata du nombre de femmes élues.

DÉSENGAGEMENT POST‑2018

Aucun financement public n’a été accordé depuis 2018.

Le soutien a été interrompu après la dernière répartition de 2018 (≈ 2,6 à 3,3 milliards FCFA).

L’audit lancé en juin 2025, couvrant la période juillet 2000 – mai 2025, vise à examiner l’usage 
de ces fonds.

AUDIT 2025 : BILAN ET TRANSPARENCE

Le 17 juin 2025, la Section des Comptes de la Cour suprême a exigé la présentation des docu-

ments financiers par les anciens partis dissous, avant le 30 juin 2025, pour la période 2000–2025. 

Cet audit vise à assainir la gestion des aides publiques et restaurer la confiance citoyenne.

CONTEXTE INSTITUTIONNEL ET RÉFORMES

Historiquement, le financement était soumis à la Charte des partis politiques de 2005, qui exigeait : 

- Compte bancaire au Mali,  

- Siège officiel, inventaire des biens, 

- Comptes annuels à la Cour suprême avant fin mars, 

- Faux bilans sanctionnés par la perte de financement.

1
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et du soutien aérien. L’intégra-
tion avec certains partenaires 
comme les instructeurs russes, 
maintenant incontournable 
dans la logistique locale, aug-
mente l’effet de levier militaire. 
Cependant, la réussite du pro-
jet dépendra aussi d’un finan-
cement stable, d’un cadre de 
formation continue – idéale-
ment interne ou en partena-
riat – et de mécanismes de 
contrôle civil rigoureux. Sans 
ces piliers, le risque est de voir 
le COS devenir une structure 
formelle sans substance, une 
simple vitrine à usage politique. 
Une autre question impor-
tante est celle du financement. 
Le budget de la Défense a 
certes connu une hausse ces 
trois dernières années, attei-
gnant plus de 400 milliards de 
francs CFA en 2024 (contre 
312 milliards en 2021), mais 
les besoins restent immenses 
pour équiper, former et main-
tenir une force spéciale d’élite 
sur la durée. Le coût d’un 
déploiement mobile perma-
nent, avec appui logistique, 
systèmes de communica-
tion sécurisés et dispositifs 
de renseignement, dépasse 
souvent les 100 millions de 
francs CFA par compagnie et 
par trimestre, selon des esti-
mations d’experts militaires. 
Une cohérence régionale à 
consolider L’initiative du Mali 
pourrait inspirer ses voisins 
sahéliens qui n’ont pas encore 
franchi le pas d’un comman-
dement ainsi structuré. Dans 

le cadre de la Confédération des 
États du Sahel (AES), il pourrait 
constituer un exemple à suivre, 
notamment si le financement, la 
gouvernance et les partenariats 
avec la société civile demeurent 
au cœur de cette construction 
militaire.
Faire vivre un tel commande-
ment est un défi complexe, que 
peu de nations africaines ont 
relevé. Mais si le Mali parvient 
à combiner expertise militaire, 
soutien national et transparence 
politique, ce COS pourrait trans-
former la réponse sécuritaire 
dans une région en lutte perma-
nente. Dans le Sahel, un disposi-
tif de cette ampleur porte en lui 
l’espoir d’un virage réellement 
efficace pour contenir une me-
nace qui dépasse largement les 
simples frontières nationales.

LUTTE CONTRE LE TERRORISME : VERS UNE NOUVELLE 
DOCTRINE DE LA GUERRE ASYMÉTRIQUE

Massiré DIOP

Propos recueillis par Massiré DIOP

En 2024, le Mali déplorait 
environ 600 morts lors de 
201 attaques terroristes, 

selon le Global Terrorism Index, 
soit une baisse de 21% par 
rapport à l’année précédente. 
Pourtant, le Sahel reste l’épi-
centre mondial du terrorisme, 
rassemblant plus de la moitié 
des décès liés à ces actes. 
L’armée malienne, jusqu’alors 
fragmentée à travers diverses 
composantes, entend désor-
mais centraliser ses unités 
d’élite – forces spéciales, anti-
terroristes, composante aé-
rienne, reconnaissance – afin 
de déployer des offensives 
coordonnées et robustes. 
Plus qu’une copie du modèle 
français, le Mali observe au-
jourd’hui des initiatives afri-
caines plus ancrées. Le Nige-
ria, avec Amotekun, alloue 
environ 1,5 milliard de nairas 
(environ 3 milliards de francs 
CFA) à cet organe régional de 
sécurité. Cette force de 10 000 
volontaires mobilise des res-
sources locales pour sécuriser 
les communautés, exploitant 
un ancrage socioculturel fort. 

Une piste pour le Mali, qui 
pourrait ainsi professionnaliser 
ses unités tout en nourrissant 
leur légitimité auprès des po-
pulations, sans reproduire les 
impasses telles que la politi-
sation excessive ou le manque 
de supervision civile observées 
au Nigeria.

D’autres modèles africains 
L’initiative du Mali semble éga-
lement s’inspirer d’approches 
plus technocratiques, comme 
celle du Rwanda. À Kigali, le 
Commandement des opé-
rations de sécurité intérieure 
a été structuré autour d’un 
renseignement intégré, com-

binant bases de données 
numériques, surveillance ter-
ritoriale et actions préventives 
à l’échelle communautaire. 
Les résultats sont notables. 
Ainsi, entre 2015 et 2023, les 
incidents sécuritaires liés aux 
groupes armés y ont diminué 
de plus de 40%, selon les 
données du Centre d’ana-
lyse stratégique de l’Afrique. 
Le Mali, avec ses vastes 
régions frontalières, pour-
rait s’inspirer de cet ancrage 
local appuyé par des outils 
de veille et de coordination. 
Au Kenya, la coordination 
interarmées s’appuie sur des 

centres d’opérations intercon-
nectés, appuyés par des tech-
nologies de géolocalisation et 
de communication sécurisée. 
Ces dispositifs permettent une 
réponse rapide et ciblée aux 
menaces. Leurs résultats ont 
contribué à réduire significati-
vement les incursions armées 
transfrontalières dans le Nord-
Est du pays.

Atouts et défis L’idée d’un 
COS confère au Mali une 
avancée en termes de planifi-
cation stratégique et de réac-
tivité opérationnelle, en syn-
chronisant les divers éléments 
du renseignement, du combat 

Entamée le 21 juin 2025, la 
visite officielle du Président de 
la Transition, le Général Assimi 
Goïta, en Russie marque une 
nouvelle étape dans l’appro-
fondissement des relations 
bilatérales entre Bamako et 
Moscou. Deux ans après 
sa première participation au 
sommet Russie - Afrique de 
Saint-Pétersbourg, en juillet 
2023, cette seconde visite 
présidentielle en terre russe 
se distingue par la signature 
de nouveaux accords majeurs 
dans les domaines de l’éner-
gie, des ressources natu-
relles, de la géologie, du nu-
cléaire civil et de la formation. 
Prévue jusqu’au 26 juin, cette 
mission officielle traduit la 
volonté affirmée du Mali de 
diversifier ses partenariats 
stratégiques en renforçant 
ses liens avec des puissances 
non occidentales. Les auto-
rités maliennes saluent un 
cadre de coopération fondé 
sur le respect mutuel, la sou-
veraineté et l’unité territoriale. 
À travers cette démarche, 
Bamako confirme sa réorien-
tation diplomatique et éco-
nomique vers des alliances 
jugées plus équitables.

EN BREF
ASSIMI GOÏTA À MOS-
COU : UNE VISITE 
D’ÉTAT AUX ENJEUX 
STRATÉGIQUES

Le Mali a dévoilé sa nouvelle réponse à la multiplication des attaques djihadistes avec 
la mise en place d’un Commandement des Opérations Spéciales (COS) décidée en 
Conseil des ministres. Cette initiative traduit un engagement inédit pour rationaliser la 
réponse militaire et renforcer la souveraineté nationale face à la violence persistante.

Un nouveau commandement des opérations spéciales a été mis 
en place au sein des FAMa.

’’L’idée d’un COS confère au 
Mali une avancée en termes de 
planification stratégique et de 
réactivité opérationnelle...

Le Mali s’engage dans une nouvelle ère de transformation 
aurifère avec la création de la raffinerie SOROMA-SA, en 
partenariat majoritaire avec la société russe Yadran. Ce 
projet suscite de nombreuses réactions. Sory Ibrahima 
Traoré, juriste et consultant minier, analyse les enjeux 
et propose des pistes pour une gouvernance équitable du 
secteur.

SORY IBRAHIMA TRAORÉ
« L’État doit garantir une concurrence 
loyale entre toutes les raffineries »

Qu’est-ce que la certification LBMA et pourquoi les deux raf-
fineries actuelles ne l’ont-elles pas encore obtenue ?
La certification LBMA (London Bullion Market Association) est une 
norme internationale qui atteste la qualité et la traçabilité de l’or 
raffiné. Pour l’obtenir, une raffinerie doit exister depuis au moins 
trois ans, produire un certain volume annuel et garantir l’origine 
éthique de l’or. Les deux raffineries maliennes sont technique-
ment éligibles, mais leur démarche a été entravée par l’absence 
de soutien de l’État, qui n’a pas su jouer son rôle de facilitateur. Il 
faut aussi rappeler qu’aucune raffinerie russe n’est actuellement 
certifiée LBMA et que cette norme est parfois perçue comme un 
instrument de domination occidentale.

Que doit faire l’État pour protéger la propriété intellectuelle 
et la valeur ajoutée nationales alors que Yadran détient 38% 
du capital ?
L’État doit veiller à une concurrence loyale et équitable. Cela 
passe par l’octroi des mêmes avantages à toutes les raffine-
ries, la participation dans les sociétés existantes et la création 
de conditions favorables à la valorisation locale. Il est également 
essentiel de renforcer la protection de la propriété industrielle et 
des marques nationales, en s’appuyant sur les structures compé-
tentes comme le CEMAPI.

Que répondez-vous à ceux qui estiment que ce partenariat 
privilégie les intérêts russes au détriment des investisseurs 
maliens ?
Il serait mal perçu que l’État favorise une société étrangère alors 
qu’au moins une des deux premières raffineries est détenue à 
100% par un Malien. Valoriser les acteurs locaux permettrait de 
démarrer immédiatement la transformation sur place, de postuler 
rapidement à la certification LBMA et de consolider la souveraine-
té économique du pays. Le partenariat avec Yadran doit s’inscrire 
dans une logique d’équilibre et de complémentarité.

Comment la loi sur le Contenu local garantit-elle que la 
raffinerie SOROMA-SA profite vraiment aux acteurs 
maliens ?

La réforme du Code minier et la création de SOROMA-SA visent 
à renforcer la transformation locale de l’or et à accroître la sou-
veraineté économique du Mali. Cependant, pour garantir que les 
acteurs maliens bénéficient réellement de cette dynamique, l’État 
doit leur offrir les mêmes avantages qu’à tout nouvel entrant. Il se-
rait judicieux que l’État prenne des parts dans les deux premières 
raffineries, comme elles l’ont proposé, afin de créer une synergie 
nationale et de permettre à toutes de raffiner l’or malien ainsi que 
celui des pays voisins sans frais de douane.
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ments, les institutions multi-
latérales, le secteur privé et la 
société civile, discuteront des 
données et analyses nationales 
sur le Genre et les énergies 
renouvelables, des obstacles 
et des opportunités pour les 
femmes dans le secteur des 
énergies renouvelables, ainsi 
que des actions pour amélio-
rer l’accès au financement des 
femmes entrepreneures dans 
ce domaine.

Les flux d’investissements 
directs étrangers (IDE) en di-
rection de l’Afrique ont connu 
une augmentation en 2024, 
contrairement à la tendance 
mondiale. Cette hausse est 
essentiellement due à un 
méga projet en Égypte, fai-
sant de ce pays le premier du 
continent en termes d’IDE. 
Selon le rapport 2025 sur 
les investissements étran-
gers publié par l’agence de 
l’ONU pour le commerce et 
le développement, l’Égypte 
a capté 46,57 milliards de 
dollars d’IDE en 2024, grâce 
notamment au projet de dé-
veloppement de la péninsule 
de Ras El Hekma en une des-
tination touristique, un centre 
financier et une zone franche 
dotée d’une infrastructure 
de classe internationale. 
Cet investissement est sou-
tenu par le fonds souverain 
émirati. La croissance des IDE 
a concerné toutes les régions 
du continent, à l’exception 
de l’Afrique de l’Ouest, où 
ils ont enregistré une baisse 
de 7%. Les investissements 
ont augmenté de 277% en 
Afrique du Nord par rapport 
à 2023. Ils ont augmenté de 
44% en Afrique australe, de 
13% en Afrique centrale et 
de 12% en Afrique de l’Est. 
À la fin de 2023, les investis-
seurs européens détenaient 
les plus grands stocks d’IDE, 
suivis des Américains et de la 
Chine. Sur le plan mondial, 
les IDE ont reculé de 11%, à 
1 530 milliards de dollars, en 
2024.

jugées déconnectées des réa-
lités logistiques et commer-
ciales. « On nous impose un 
prix de vente alors que nous 
ne sommes ni consultés ni 

approvisionnés à ce 
tarif », déplore un re-
vendeur de Bamako. 
D’autres évoquent 
des frais addition-
nels ignorés par les 
autorités : trans-
port, main-d’œuvre, 
marges minimes 
face à des grossistes 
qui eux-mêmes 
ne respecteraient 
pas les prix fixés. 
Selon les données du 
Centre for Affordable 
Housing Finance 

in Africa (CAHF), la tonne 
de ciment au Mali coûtait 
en moyenne 119 500 francs 
CFA en juin 2024, contre 
5 265 francs CFA le sac en 

2023. En avril 2025, des en-
quêtes de terrain ont relevé 
des prix allant de 78 000 à 
78 500 francs CFA à Kayes, 
contre 104 000 francs CFA à 
Bamako pour la même période. 
Cette volatilité s’explique 
aussi par la forte dépen-
dance à l’importation. Le Mali 
consomme 3,6 millions de 
tonnes de ciment par an, alors 
que la production nationale 
reste limitée à environ 2,6 mil-
lions de tonnes, assurées par 
trois unités industrielles.
Faute d’un approvisionne-
ment régulier et de mesures 
de compensation sur les coûts 
logistiques, plusieurs points de 
vente ont temporairement ces-
sé leurs activités, aggravant la 
pénurie. Les consommateurs 
finaux, petits entrepreneurs 
et ménages en construction 
paient le prix fort.

HAUSSE DU PRIX DU CIMENT : LES REVENDEURS INQUIETS 
FACE À UN MARCHÉ SOUS PRESSION
Depuis avril 2025, le prix du ciment connaît une nouvelle hausse significative au Mali. 
En cause : l’interdiction des véhicules hors gabarit, entrée en vigueur le 1er avril, qui a 
désorganisé la chaîne d’approvisionnement. Entre tensions logistiques, plafonds de prix 
imposés par l’État et réalités du marché, les revendeurs dénoncent un déséquilibre de 
plus en plus insoutenable.

Fatoumata MAGUIRAGA

Le stationnement prolongé 
des camions hors gabarit 
à la frontière sénégalaise a 

provoqué une pénurie de ciment 
sur plusieurs marchés maliens, 
selon les professionnels du 
secteur. Cette pénurie s’est im-
médiatement traduite par une 
envolée des prix. Alors qu’avant 
la mesure la tonne de ciment 
coûtait entre 90 000 et 105 000 
francs CFA, selon qu’il soit local 
ou importé, les prix ont bondi 
jusqu’à 130 000 francs, voire 
plus dans certaines localités. 
Pour tenter d’endiguer cette 
flambée, le gouvernement a 
convoqué le 9 juin les principaux 
acteurs de la filière – 
industriels, transpor-
teurs et revendeurs 
– dans l’objectif de 
« normaliser dura-
blement le marché ». 
Les discussions ont 
débouché sur des 
plafonds de prix : 
110 000 francs CFA 
la tonne pour le ci-
ment local et 115 000 
francs CFA pour le 
ciment importé. Ces 
plafonds reprennent 
ceux de l’arrêté 
ministériel toujours en vigueur 
depuis septembre 2022.

Prix consensuels ? Mais sur 
le terrain ces mesures sont 

EN BREF
INVESTISSEMENTS 
DIRECTS ÉTRANGERS : 
HAUSSE DES FLUX EN 
AFRIQUE

et à réduire la dépendance 
aux combustibles fossiles 
pour diminuer les émissions 
de gaz à effet de serre. 
Le lancement de ces études 
constitue une étape impor-
tante dans la promotion 
d’une politique et d’une pla-
nification des énergies re-
nouvelables tenant compte 
des questions de Genre. 
Les représentants des six 
pays, dont les gouverne-

La Banque africaine de 
développement (BAD) 
accueillera le lancement 

régional virtuel des études 
diagnostiques nationales sur 
le Genre et les énergies re-
nouvelables le 30 juin 2025. 
Pour l’Afrique de l’Ouest, 
le Ghana, le Liberia et le 
Mali sont concernés et pour 
l’Afrique australe, le Lesotho, 
Madagascar et le Malawi. 
Financées par les Fonds 

d’investissement climatique 
(FIC), ces études visent à 
aider les pays à enclencher 
des changements profonds 
et à adopter des stratégies 
énergétiques bas carbone. 
À travers son programme de 
développement des énergies 
renouvelables dans les pays 
à faible revenu (SREP), le 
projet vise à accroître l’accès 
des populations à l’éner-
gie, à stimuler l’économie 

Énergie et Genre La BAD lance des études 
diagnostiques

Le prix du ciment est en hause depuis quelques semaines.

innovation ancrée localement 
peut transformer durablement 
la société.

Dans un pays où les res-
sources sont limitées mais 
l’imagination débordante, le 
Thinking Club démontre que 
la technologie peut devenir un 
levier de souveraineté et de 
progrès, porté par la créativité 
de sa jeunesse.

Ibrahim BABY

À Bamako, dans un Mali en pleine transition, un lieu unique 
façonne les contours d’un avenir plus prometteur : le Thin-
king Club. Véritable laboratoire d’innovation, il se présente 
comme un tremplin pour les jeunes talents en quête de 
sens et d’impact. Cet espace moderne et collaboratif invite 
à penser, créer et agir autrement.

Thinking Club Un laboratoire pour la créativité

pluridisciplinaire composée 
d’ingénieurs, d’enseignants, 
de techniciens et de makers. 
Tous œuvrent à transmettre 
leur savoir-faire et à nour-
rir l’engagement des jeunes. 
Engagé pour le développement 
durable, le Thinking Club s’at-
taque à des enjeux concrets : 
gestion des déchets, accès 
à l’énergie, éducation numé-
rique, autonomisation des 
jeunes. Il incarne l’idée qu’une 

Né dans un contexte de 
défis économiques, so-
ciaux et écologiques, le 

Thinking Club se veut un incu-
bateur d’intelligences collec-
tives. Il réunit passionnés de 
technologie, bricoleurs adeptes 
du « Do It Yourself », designers 
et porteurs d’initiatives sociales. 
Son objectif : offrir un cadre 
stimulant à une jeunesse sou-
vent mise à l’écart des espaces 
de réflexion et de création. 
Les fondateurs ambitionnent 
de faire émerger une nou-
velle génération d’innovateurs 
capables d’apporter des solu-
tions concrètes aux probléma-
tiques locales. De nombreux 
jeunes s’en emparent avec 
enthousiasme, à l’image de 
cet apprenti inventeur ayant 

mis au point un dispositif ori-
ginal de nettoyage des mains. 
Le Thinking Club se distingue 
par une approche résolu-
ment pratique et inclusive. 
Loin des discours théoriques, 
les jeunes y travaillent di-
rectement sur des projets : 
conception de machines 
simples, électronique, robo-
tique, recyclage ou agriculture 
intelligente. Chaque réalisa-
tion est pensée pour être utile, 
réplicable et réalisable avec 
des ressources accessibles. 
L’espace met à disposition 
des équipements modernes : 
imprimantes 3D, kits Ardui-
no, logiciels de modélisation, 
machines-outils… Le tout 
est encadré par un réseau 
de mentors et une équipe 

Le Thinking Club attire plusieurs passionés de technologie.

Prix de la tonne 
de ciment

Prix fixé :

Entre 110 000 
et 115 000 
francs CFA

Prix pratiqué :

Entre 120 000 
et 130 000 
francs CFA
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Le comité exécutif du syn-
dicat national de l’enseigne-
ment supérieur (CEN-SNE-
SUP) a déposé un préavis de 
grève de 144 heures à comp-
ter du 7 juillet 2025. 
Le syndicat demande la fina-
lisation de la procédure de 
la prime de recherche avec 
rappel, à partir de la date de 
signature de l’ordonnance 
de 2017, ainsi que le paie-
ment intégral des heures 
supplémentaires et des 
tâches liées aux examens. 
À l’issue d’une assemblée 
générale unitaire tenue le 
17 juin 2025, le Comité exé-
cutif national du syndicat 
national de l’enseignement 
supérieur et de la recherche 
scientifique (CEN-SNESUP) 
annonce qu’il observera une 
grève de 144 heures, allant 
du 7 au 12 juillet 2025, renou-
velable si ses revendications 
ne sont pas satisfaites. 
Le Secrétaire général du 
CEN-SNESUP, Dr. Alou 
Diarra, a indiqué qu’en ap-
plication des résolutions de 
l’assemblée générale unitaire 
du 24 décembre 2024, la 
Coordination des syndicats 
de l’enseignement supérieur 
a déposé auprès du ministre 
du Travail, de la Fonction pu-
blique et du Dialogue social 
un préavis de grève de 144 
heures pour l’application 
immédiate de la prime de 
recherche, rappelant les dif-
férentes rencontres avec les 
ministres de l’enseignement 
supérieur et du Travail.
Le syndicat réclame l’harmo-
nisation avec les autres États 
de l’AES où elle est déjà 
une réalité. Il dénonce éga-
lement la dégradation des 
conditions de travail dans 
l’enseignement supérieur et 
le traitement « unilatéral des 
dossiers de revendication » 
par les autorités.

tifs sur la réduction progressive 
des émissions dans plusieurs 
secteurs à forte empreinte. 
Il offre un modèle reproduc-
tible, y compris pour les pays 
à faibles émissions comme le 
Mali, qui subissent néanmoins 
de plein fouet les effets des 
dérèglements climatiques. 
À l’instar des autres États, le 
Mali doit honorer ses enga-
gements climatiques. Plu-
sieurs secteurs sont jugés 
porteurs dans le cadre du 
Mécanisme pour un Déve-
loppement Propre (MDP) : 
énergie, reboisement, lutte 
contre la déforestation, bio-
masse, industrie, gestion des 
déchets ou encore transports. 
En février 2025, un atelier na-
tional a posé les bases d’un 

cadre structurant conforme à 
l’Article 6 de l’Accord de Paris, 
pour mobiliser entre 45 et 125 
millions de dollars grâce aux 
crédits carbone. Ce dispositif 
vise à renforcer la résilience 
climatique du pays tout en 
ouvrant de réelles perspec-
tives économiques pour les 
acteurs locaux, notamment les 
PME rurales, souvent exclus 
des dispositifs de financement 
classique.

ÉCHOS DES RÉGIONS

DOUENTZA : LA JEUNESSE DÉNONCE LES ABUS DE CERTAINS AGENTS
Dans une correspondance adressée au Préfet du cercle, le 24 juin 2025, le président du conseil 
communal de la jeunesse attire l’attention sur le comportement inapproprié de « certains agents 
assermentés de l’État aux services de sécurité et de contrôle implantés dans le cercle de 
Douentza ». Dans un contexte sécuritaire tendu où le rôle des agents de sécurité est crucial, le 
responsable de la jeunesse de Douentza déplore des pratiques de « racket » auxquelles se livrent 
certains agents. Ces faits se manifestent par le blocage de certains éleveurs et transporteurs, 
qui voient leurs marchandises ou leurs animaux retenus pour des « prélèvements monétaires » 
indus. Le président du conseil communal de la jeunesse appelle à mettre fin à ces comporte-
ments, qui érodent la confiance des citoyens et compromettent les efforts de développement.

Le potentiel malien est considé-
rable, dans un secteur mondial 
estimé à 2,7 milliards de dollars 
en 2024.’’

FORUM DU DÉVELOPPEMENT DURABLE : VERS UNE STRUCTU-
RATION DU MARCHÉ CARBONE

Ouverture du Forum de développement durable à Bamako le 24 juin 
2025.

Face à la crise climatique et aux engagements internationaux, la transition vers un 
modèle économique « bas carbone » devient une priorité. Si le mécanisme ouvre des 
perspectives pour le secteur privé, sa mise en place au Mali pose encore des défis. C’est 
l’enjeu de la 5ème édition du Forum pour le développement durable (FDD), organisé 
par le Centre international pour le conseil et la formation (CICF) les 24 et 25 juin 2025 à 
Bamako.

Fatoumata MAGUIRAGA

Axé sur le thème « Le 
marché du carbone, 
une opportunité pour le 

secteur privé », le forum réunit 
institutions publiques, entre-
prises, bailleurs et experts 
pour une stratégie adaptée 
au contexte malien et à ses 
contraintes économiques et 
institutionnelles spécifiques. 
Il vise à mobiliser les acteurs 
économiques autour du déve-
loppement bas carbone, en 
mettant l’accent sur la sensi-
bilisation des entreprises aux 
impacts économiques, l’ana-
lyse du cadre réglementaire et 
les conditions d’engagement 
du secteur privé. Innovation 
et technologies vertes sont 
identifiées comme leviers. 
À ce jour, les projets de cuis-
son propre au Mali ont déjà 
généré plus de 1,4 million de 
tonnes de crédits carbone 
certifiés, selon Climate Focus, 
preuve de la faisabilité d’un 
marché carbone structuré et 

de l’intérêt croissant des bail-
leurs pour ce type d’initiatives 
vertueuses. Le potentiel malien 
est considérable, dans un sec-
teur mondial estimé à 2,7 mil-
liards de dollars en 2024 pour 
430 millions de tonnes de CO₂ 
échangées.

Développement responsable 
Le marché carbone européen 
lancé en 2005 repose sur un 
système de quotas d’émis-
sions : les entreprises qui pol-
luent moins que le seuil alloué 
peuvent vendre leur excédent 
à celles qui dépassent leurs 
limites. Ce mécanisme incitatif 
permet d’investir dans la dé-
carbonation tout en réduisant 
les émissions globales. Ce sys-
tème a montré ses effets posi-

EN BREF
PRÉAVIS DE GRÈVE 
DANS L’ENSEIGNE-
MENT SUPÉRIEUR
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sant un seuil symbolique dans l’affronte-
ment régional. Ce geste a précipité une 
médiation discrète, impliquant notam-
ment le Qatar, Oman et la Suisse. Cer-
tains analystes y voient un changement 
de paradigme dans les relations irano-
américaines depuis la guerre du Golfe. 
Trump a obtenu des engagements iraniens 
à suspendre certaines activités nucléaires, 
sans relancer les négociations de Vienne, 
au point mort depuis 2023. Ni calen-
drier de désescalade ni mission d’ins-
pection de l’AIEA ne sont encore prévus. 
À Téhéran comme à Tel Aviv, les autorités 
crient victoire, mais les peuples comptent 
leurs morts. Le cessez-le-feu, fragile, re-
pose davantage sur l’épuisement que sur 
une volonté politique réelle de paix. La 
guerre s’arrête, mais les tensions, elles, 
restent intactes.

vra aussi composer avec des dérives dans 
les régimes dits démocratiques. En Côte 
d’Ivoire, les rumeurs d’un quatrième man-
dat d’Alassane Ouattara suscitent l’inquié-
tude. Au Togo, la réforme constitutionnelle 
adoptée en avril 2024 et instaurant un 
régime parlementaire sans limite claire de 
mandats pour le Premier ministre, a été 
perçue par de nombreux observateurs 
comme une manœuvre du Président Faure 
Gnassingbé pour rester indéfiniment au 
pouvoir. La CEDEAO, critiquée pour son 
silence, est attendue sur ce dossier.

Une organisation à refonder Conscient 
de l’érosion de la confiance populaire, le 
sommet d’Abuja a également engagé des 
réformes internes, au nombre desquelles 
figurent la rationalisation des institutions, 
une meilleure gouvernance et un recen-
trage sur les défis sécuritaires et éco-
nomiques. Julius Maada Bio hérite ainsi 
d’une CEDEAO en transition, menacée 
d’implosion mais encore capable de se ré-
inventer si elle fait preuve de courage poli-
tique. Pour certains analystes, cette phase 
est indispensable pour éviter l’éclatement 
de l’espace communautaire.

Julius Maada Bio succède à Bola Tinubu à la tête de la CEDEAO.

Massiré DIOP

Alors que le Président sénégalais 
Bassirou Diomaye Faye était pres-
senti, conformément à l’équilibre 

francophones - anglophones, la dési-
gnation d’un autre anglophone signale 
un virage stratégique. Maada Bio, ex-
putschiste devenu chef d’État légitime, 
incarne une autorité susceptible de parler 
aux régimes militaires tout comme aux dé-
mocraties fragilisées. Son élection inter-
vient alors que la CEDEAO fait face à une 
défiance croissante. Certains l’accusent 
de passivité face aux dérives autoritaires et 
de lenteur dans ses mécanismes d’alerte. 
La priorité immédiate de son mandat est 

le dossier brûlant de la Confédération des 
États du Sahel (AES). Le Mali, le Burkina 
Faso et le Niger, qui ont acté leur départ en 
janvier 2024, verront leur retrait pleinement 
effectif fin juillet 2025. Dans son communi-
qué final, la CEDEAO a rappelé sa volonté de 
maintenir les canaux de dialogue ouverts. 
Pour les observateurs, le délai de six mois 
accordé aux pays de l’AES représente une 
dernière fenêtre avant une rupture défini-
tive. Maada Bio, de par son profil hybride, 
pourrait être l’interlocuteur capable de ra-
mener ces États autour de la table, ou du 
moins d’éviter une fracture irrémédiable. 
Le nouveau Président de la CEDEAO de-

Le Président américain Donald Trump a 
annoncé en début de semaine un ces-
sez-le-feu immédiat entre Israël et l’Iran. 

Cette annonce met fin – provisoirement – à 
dix jours d’escalade militaire intense, amor-
cée le 13 juin par des frappes israéliennes 
sur des infrastructures stratégiques en Iran, 
déclenchant une spirale de représailles. 
Depuis le début du conflit, environ 200 
personnes ont péri côté iranien, selon plu-
sieurs sources régionales, tandis que l’État 
hébreu déplore 33 morts. Un bilan humain 
qui illustre l’absurdité de cette confronta-
tion, où chaque riposte creuse davantage la 
fracture sans perspective durable de paix. 
Le point de bascule a été franchi lorsque, 
en riposte à des frappes américaines sur 
ses sites nucléaires dans la nuit du 21 
au 22 juin, l’Iran a ciblé la base aérienne 
américaine d’Al-Udeid au Qatar, franchis-

Iran - Israël Un cessez-le-feu qui ne panse 
pas les plaies

CEDEAO : JULIUS MAADA BIO, UN HOMME FORT POUR ÉVITER 
L’ÉCLATEMENT
Réunis à Abuja le 22 juin 2025, les chefs d’État de la CEDEAO ont désigné le 
Sierra-Léonais Julius Maada Bio comme nouveau Président de l’organisation 
succédant au Nigérian Bola Ahmed Tinubu. Ce choix rompt avec l’alternance 
linguistique tacite qui régit habituellement l’organisation, mais reflète un be-
soin urgent de leadership dans un contexte régional explosif.

Publié, le 23 juin 2025, le rapport Ban-
king on Climate Chaos, établi par Rain-
forest Action Network, Urgewald et Sier-
ra Club, révèle que 65 grandes banques 
ont versé 869 milliards de dollars amé-
ricains aux énergies fossiles en 2024, 
soit une hausse de 162 milliards (+23%) 
par rapport à l’année précédente. 
Parmi ces financements, 467 mil-
liards proviennent de « loans », c’est-
à-dire de prêts bancaires qui sont 
des montants prêtés directement par 
les banques à des entreprises pétro-
lières, gazières ou charbonnières, 
remboursables avec intérêts. 401 mil-
liards proviennent d’obligations, des 
titres émis pour lever des fonds. 
Au palmarès des banques, JP Morgan 
Chase arrive en tête pour les prêts, 
avec 53,5 milliards, suivi par Bank of 
America et Citigroup. En Europe, Bar-
clays affiche une hausse de 55%. 
Dans un contexte où 2024 a été l’an-
née la plus chaude jamais enregistrée, 
les auteurs du rapport réclament des 
régulations contraignantes, telles que 
plafonner, exclure les projets incompa-
tibles avec l’objectif de +1,5°C ou ali-
gner les financements sur les engage-
ments climatiques mondiaux.

UNE SEMAINE DANS LE MONDE
FINANCEMENT DE L’ÉNERGIE 
FOSSILE : 869 MILLIARDS DE 
DOLLARS DE PRÊTS EN 2024
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1 à 0 devant le Burkina Faso. Pour leur 
deuxième match, les Étalons Cadets ont 
affronté les Aiglonnets le 25 juin et se sont 
inclinés de nouveau (2-5). La finale se dis-
pustera le 28 juin entre le Mali et le Niger.

Le Mali en force au kung fu wushu Le 
kung fu wushu était à l’honneur le 23 juin. 
En taolu (enchaînements techniques), la 
Malienne Oumou Bouaré a brillé en décro-
chant 2 médailles d’or, notamment en chan-
gquan (main nue) et gunshu (bâton). Elle a 
néanmoins été devancée dans l’épreuve 
du sabre (daoshu) par la Burkinabè Rim 
Vanessa Simporé, sacrée championne. 
Du côté du combat libre (sanda), la 
Malienne Adam Djekpilé s’est imposée 
chez les femmes (-65 kg), tandis qu’Ab-
doulaye Diassana, également Malien, 
a remporté l’or chez les hommes après 
avoir battu le Burkinabè Iboudo Nianis. 
Le Niger tire aussi son épingle du jeu. 
Dans la catégorie masculine des -80 kg, 
Boubacar Ibrahim a dominé le Malien 
Seydou Diarra, offrant à son pays sa toute 
1ère  médaille d’or de ces Jeux. Au clas-
sement final de cette épreuve, le Mali se 
hisse en tête avec 8 médailles d’or, suivi 
du Burkina Faso (3 médailles d’or) et du 
Niger (1 médaille d’or).

Le Niger s’impose au taekwondo Le 
Niger s’est particulièrement illustré lors 
des épreuves de taekwondo junior, dis-
putées le 24 juin. Avec 3 médailles d’or, 
1 d’argent et 1e de bronze, les athlètes 
nigériens ont dominé le classement. 
On retient notamment les victoires de Sa-
mira Soumana (-44 kg), Houssseina Zada 
(-55 kg) et Abdoul Aziz Issifi (-55 kg), qui 
ont porté haut les couleurs nigériennes. 
Le Burkina Faso suit de près avec 2 titres 
remportés par Doumbia Mariam (-49 kg) 
et Sanou Sibiri Moumouni (-63 kg), en plus 
de 3 médailles de bronze. De son côté, le 
Mali complète le podium avec 4 médailles 
d’argent et 1 de bronze.

Au tournoi de football U17, le Mali 
s’est largement imposé en match 
d’ouverture le 21 juin devant le Ni-

ger avec un score de 3 à 0. Cependant, 
les Nigériens se sont repris lors de leur 
deuxième sortie, le 23 juin, en s’imposant 

1ERS JEUX DE L’AES : PREMIÈRES MÉDAILLES, PREMIÈRES 
ÉMOTIONS
Lancée en grande pompe le 21 juin par une cérémonie d’ouverture haute en 
couleurs au Palais des Sports Salamatou Maïga de Bamako, la première édi-
tion des Jeux de l’AES se poursuit jusqu’au 28 juin dans une ambiance fra-
ternelle et compétitive. Voici un tour d’horizon des résultats enregistrés au 
football, au kung fu wushu et au taekwondo.

Mohamed KENOUVI

Le RB Leipzig a annoncé le 24 
juin la nomination d’Ole Wer-
ner. L’ancien coach du Werder 
Brême a signé un contrat de 
2 ans. À 37 ans, il franchit un 
nouveau palier dans sa carrière, 
après avoir dirigé 128 matches 
à Brême entre novembre 2021 
et mai 2025.

Lors d’un match de football 
au Cameroun, le 23 juin 2025, 
l’arbitre Martin Bomba a assé-
né un coup de tête à un joueur 
après un échange tendu suite à 
un pénalty contesté. Plusieurs 
observateurs du football came-
rounais exigent de la fédération 
sa radiation.

CARTONS DE LA SEMAINE
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explique Sékou Djiguiba, Chargé de Lo-
gistique au centre. Même s’il ne connaît 
plus le même engouement qu’au début, 
le rendez-vous continue d’offrir aux visi-
teurs la possibilité d’acquérir des objets 
d’art, mais aussi de s’initier à la pratique, 
afin de mieux apprécier le travail des arti-
sans. Malgré l’absence des touristes, les 
ateliers continuent de former les élèves 
dans le cadre d’un partenariat. À terme, 
le souhait des initiateurs est de devenir un 
centre de formation agréé par l’État. Pour 
le moment, ils travaillent sur fonds propres. 
Pour le présent atelier, douze artisans 
exposants sont attendus. Il y aura aussi 
au programme de cette célébration de 
l’art un concert dont le but est de faire 
découvrir des artistes peu connus. À 
cette occasion, des artistes, notamment 
des griots de la diaspora, viendront faire 
une prestation afin de communier dans 
le cadre d’une soirée mandingue et d’un 
retour aux sources.

Normalement mensuelles, les éditions 
lors de l’hivernage sont programmées 
tous les deux mois afin de permettre au 
public de se déplacer et aux artisans de 
mieux se préparer. Contrairement aux 
ateliers d’initiation d’un jour pour les par-
ticipants, les élèves sont formés en rési-
dence pendant six mois grâce au soutien 
du Fonds Maaya pour la Culture. Une for-
mation au bout de laquelle ils bénéficient 
d’une attestation.

BOGO BARA : LA PASSION DE L’ART AU CŒUR DU LAC DE LASSA
Du 28 au 29 juin 2025 se tiennent les ateliers LAC de Lassa, sur les hauteurs 
de Bamako, dans le quartier réputé être celui des « Rastas ». Depuis cinq ans, 
ces ateliers regroupent, le dernier weekend de chaque mois, les passionnés 
d’art et de créativité.

Bogo Bara réunit les passionés d’art et de créativité à Lassa.

Massiré DIOP

Les ateliers « Bogo Bara », en ba-
manankan le travail de la terre, ont 
été initiés il y a cinq ans pour aider 

les artisans à pouvoir vivre de leur art. 
C’est un espace d’échanges et de par-
tage où se rencontrent passionnés, ar-
tistes et artisans confirmés ou en herbe. 
Les ateliers sont un espace de formation 
pour des jeunes scolaires attirés par l’art 
et la culture. De la peinture au jardinage, 
en passant par la menuiserie métallique 
et en bois, la sculpture ou le bogolan, 

le LAC de Lassa propose six ateliers de 
formation, avec comme formateurs des 
artisans professionnels en activité ou à la 
retraite. La plupart sont des profession-
nels spécialisés dans divers domaines, 
ayant aussi enseigné dans des structures 
de formation formelles comme l’Institut 
national des arts.

Aider les artisans L’idée, c’est « d’aider 
les artisans à vivre de leur art et aussi leur 
permettre de partager leurs expériences », 

Coup de tonnerre dans le football 
français. Sportivement classé 6ème 
au classement de la Ligue 1 en 

2024-2025 et qualifié pour la Ligue Euro-
pa, l’Olympique Lyonnais a été officielle-
ment rétrogradé en Ligue 2 ce mardi 24 
juin après son passage devant la Direction 
nationale du Contrôle de gestion (DNCG). 
Sous la menace d’une rétrogradation pro-
noncée à titre conservatoire en novembre 
dernier, en raison de dettes estimées à 
environ 500 millions d’euros, l’OL, malgré 
le discours rassurant de son propriétaire 
John Textor, n’a finalement pas convaincu 
le gendarme financier du football français. 
Cependant, le club rhodanien a décidé de 
faire appel de la décision via un commu-
niqué publié dans la foulée, fustigeant la 
sanction infligée et évoquant « une déci-
sion incompréhensible ». Si la sanction 
est maintenue, c’est le Stade de Reims, 
battu lors du barrage de maintien contre 
le FC Metz, qui pourrait profiter de la si-
tuation. 				     M.K

Football L’Olympique Lyonnais rétrogradé 
en Ligue 2

INFO PEOPLE
BINGUINI BAGAGA : 
CANDIDATE LIBRE 
AU BACCALAURÉAT 
MALIEN

IBA ONE : GRAND 
CONCERT AU 
ZÉNITH DE PARIS 
LE 5 JUILLET

L’artiste Bingui-
ni Bagaga, connue 
pour ses vidéos et ses engagements 
culturels, est  candidate libre au bac-
calauréat malien dans la filière Lettres 
Modernes. En optant pour la formule 
libre, elle a préparé l’examen de ma-
nière indépendante, sans suivre un 
cursus scolaire classique. Son objec-
tif : obtenir ce diplôme pour renforcer 
sa crédibilité artistique, diversifier ses 
perspectives professionnelles et inspi-
rer la jeunesse malienne. Ses fans sa-
luent son initiative, y voyant un exemple 
de résilience et d’autonomisation. Les 
candidats, libres ou lycéens, attendent 
les résultats officiels en septembre 
2025, date à laquelle Binguini Bagaga 
espère décrocher son diplôme et fran-
chir une étape-clé de son parcours.

Le rappeur malien 
Iba One se produira 
en solo au Zénith Paris – La Villette 
le samedi 5 juillet 2025 à 20h00, lors 
d’un concert attendu avec impa-
tience. Après avoir rempli trois fois le 
stade du 26 mars à Bamako et assu-
ré plusieurs dates en Europe et aux 
États-Unis, cet événement marque 
une nouvelle étape dans sa carrière 
internationale. Véritable showman, 
il promet une ambiance énergique 
et un set mêlant ses hits embléma-
tiques, porté par la ferveur de sa fan-
base « Team Gladia ». Les billets sont 
disponibles sur Fnac Spectacles et 
Bandsintown. C’est l’occasion pour 
Iba One de consolider sa notoriété 
auprès des diasporas africaines et du 
public hexagonal.
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Les différentes délégations d’athlètes des 3 pays lors de la cérémonie 
d’ouverture le 21 juin à Bamako.




